




Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

DECISION MUNICIPALE N.2025/003 - CONCLUSION avec Monsieur COQUILHAT Laurent, d'une convention à titre
précaire et révocable d'un emplacement de stationnement sis à TOULON (VAR) garage n.155, Parking de l'Equerre,
9001, Rue Pierre Semard. Cette mise à disposition est consentie moyennant le versement d'une redevance mensuelle
de 72,75 euros HT, soit 87,29 euros TTC, révisable annuellement tous les 1ers janviers.

Date de transmission de l'acte : 05/02/2025

Date de réception de l'accusé de

réception :
05/02/2025

Numéro de l'acte : 2025003AJ ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218301372-20250204-2025003AJ-AR

Date de décision : 04/02/2025

Acte transmis par : Pauline BONALDI ID

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Matière de l'acte : 3. Domaine et patrimoine
3.3. Locations

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5712129792015350375&exchangeTypeId=acte

